
ALLIANCE POLICE NATIONALE 
SAISIT DE NOUVEAU Mr LE PRÉFET
AFIN QUE LES CIRCONSCRIPTIONS  

DE RENNES    SAINT-MALO    FOUGÈRES
INTÈGRENT LA LISTE DES VILLES ÉLIGIBLES 

POUVANT BENEFICIER DE L’AVANTAGE SPÉCIFIQUE D’ANCIENNETÉ (ASA)

Depuis Mars 2012 le Bureau départemental 35 
demande l’octroi de l’ASA sur le département. L’arrêté 
fixant les circonscriptions bénéficiant de l’ASA pour 
une durée de 6 ans, arrive à échéance.

Le BD35 saisit Mr le Préfet par courrier pour
que le 35 soit enfin reconnu zone difficile. 

Bonification attendue 
1 mois / an pour les 3 premières années 
2 mois / an pour les années suivantes

FORCE D’ACTION , FORCE DE PROPOSITIONS

LE 14 AVRIL 2022


